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Permanence tous les jours de 9h à 18h  (sur rendez-vous) 

Une rentrée sociale qui s’annonce explosive ! 
 

 Après la trêve estivale, l'heure de la rentrée a sonné.  Peu à peu les 

villes se repeuplent, les rues se font plus bruyantes, la rentrée des classes pointe 
le bout de son nez. Bref, les vacances sont bel et bien finies et nous voici à nou-
veau plongés dans notre quotidien. Durant ces deux derniers mois, les turpitu-
des du gouvernement n’ont pas cessé de faire parler d’elles . Ainsi, face à l’a-
valanche de discours et d’annonces provocatrices du gouvernement, la CFDT 
comme l’ensemble des associations, syndicats et partis politiques signataires d’un 
communiqué commun, a jugé intolérable qu’en« quelques jours, les plus hautes au-
torités de l’Etat soient passées de l’exploitation des préjugés contre les Gens du 
voyage au lien, désormais proclamé, entre immigration et délinquance, puis à la 
remise en cause de la nationalité française dans des termes inédits depuis 1945. » 
La CFDT refuse toute politique de la peur ou de la haine. Nous appelons à 
participer au grand rassemblement citoyen  qui se tiendra le samedi 4 septembre 
« pour dire ensemble notre attachement à la liberté, à l’égalité et à la fraternité 
qui sont et qui resteront notre bien commun ». 
 

 La réforme des retraites sera bien entendu le dossier prioritaire de cette 
rentrée. Ainsi, les organisations syndicales CFDT, CFTC, CGT, FSU, Solidaires et 
Unsa ont décidé, pour réaffirmer notre opposition au projet injuste du gouverne-
ment, d’une nouvelle journée de mobilisation le 7 septembre prochain, date où 
le projet de réforme des retraites sera discuté au parlement. Seule une forte 
mobilisation  des salariés du public, du privé, des jeunes, des retraites, des chô-
meurs etc... pourra faire reculer le gouvernement.  Et sur COLOMBES ?  On ne 
peut pas dire que la Municipalité fasse la démonstration d’une réelle politique 
sociale envers son personnel. Pour l’heure, la prise en charge partielle de la 
complémentaire santé (mutuelle) n’est pas d’actualité, la revalorisation du 
régime indemnitaire ne semble toujours pas à l’ordre du jour. Pourtant, ce 
sont des mesures sociales comme celles-ci, à destination de l’ensemble du 
personnel communal, que les agents attendent !  Le CTP du 14 octobre prochain 
aura entre autre a se prononcer sur le rapport de l'état de la collectivité de l’an-
née 2009 (bilan social). La CFDT l’a étudié avec minutie, certains éléments amè-
nent des interrogations de notre part que nous porterons devant vous dans un 
prochain journal. Les questions relatives à la santé et au bien-être au travail se-
ront une priorité pour vos représentants CFDT et notamment les accidents de 
service qui semblent en forte hausse. Comme vous le voyez beaucoup de dossiers 
restent encore à traiter ou à venir. La CFDT sera toujours à vos côtés pour 
défendre vos droits.  
 

Bonne rentrée à toutes et à tous et bonne lecture.. 
 

Pour le bureau  
Corinne DAVID 

Secrétaire de section  
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Réforme des retraites 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
                                                                                                UNE RETRAITE JUSTEUNE RETRAITE JUSTEUNE RETRAITE JUSTEUNE RETRAITE JUSTE    
                                        JUSTEJUSTEJUSTEJUSTE    
                                                                                                                                UN DROIT !                   UN DROIT !                   UN DROIT !                   UN DROIT !                       
                                                                                                                                                                                                                                                                                        

L’ECHO DE LA  
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Principale mesure du gouvernement : 
le recul à 62 ans de la possibilité de prendre 
sa retraite et à 67 ans pour un taux plein. 
�
�

C’est injuste !C’est injuste !C’est injuste !C’est injuste !    
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� que les entreprises licen-
cient avant l’âge de la retraite. 
�� Pour tous les salariés et les fonctionnaires 
qui supportent ������	� ��	�������	������� Ils 
paient une fois de plus la facture de la crise, 
pourtant responsable de 60 % du déficit des 
retraites en 2015. 
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Une réforme brutale…    qui aggrave les inégalités…  qui hypothèque l’avenir 

�
Face à la retraite, il y a des inégalités. 
Le gouvernement les ignore ou pire, les ag-
grave. 
 
�

Il n’y a pas ou peu de mesures 
pour : 
�
���	
��	��	
�qui subissent le temps partiel 
imposé les bas salaires, la précarité. Elles 
devront travailler encore plus longtemps pour 
une retraite à taux plein ; 
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�
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�qui ont de plus en plus de mal à 
décrocher un premier CDI ; 
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ont travaillé dans le public et dans le privé. Ils 
sont pénalisés dans le calcul de leur retraite ; 
��les salariés exposés à un ��������������	���
Ils devront faire la preuve qu’ils ont 20 % d’in-
validité pour partir à 60 ans.  
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Côté financement, le compte n’y est pas ! 
�
• Les hauts revenus et les 
revenus du capital sont 
très peu touchés : ils n’appor-
tent que 15 % des recettes. 
 

��Le gouvernement fait main basse sur �	�
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$�créé 
pour aider les futures générations à faire 
face aux effets du papy-boom à l’horizon 
2020.  
 
Il n’y aura plus de réserves pour amortir le 
choc quand il se produira. 
 
Le gouvernement prétend revenir à l’équi-
libre en 2018. 
  
En réalité, il renvoie le problème aux futu-
res générations. 
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La lutte pour l’emploi doit être une priorité nationale, en particulier pour 
les jeunes et les seniors. 
Il faut consolider le financement des retraites sur le long terme. Pour 
ne pas alourdir la dette, ���%#*+��	�	��� �	�la �������������	������
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Une partie des sommes dégagées peut servir aux retraites. 
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Tout le monde est concerné par les retraites. Notre 
système est fondé sur la solidarité entre les générations.  
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Si on veut le garder, il faut en finir avec les rafistolages. 
Il faut une réforme en profondeur, ambitieuse, partagée. 
 

Pour cela, il est nécessaire d’ouvrir un grand débat. 
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L’alternative,  
                         c’est le dialogue 

L’alternative,  
           c’est la confiance en l’avenir 
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A la rentrée, lA la rentrée, lA la rentrée, lA la rentrée, le projet de réforme des retraites e projet de réforme des retraites e projet de réforme des retraites e projet de réforme des retraites du gouvernement est débattu à  est débattu à  est débattu à  est débattu à 
l’Assemblée nationale, puis au Sénat. l’Assemblée nationale, puis au Sénat. l’Assemblée nationale, puis au Sénat. l’Assemblée nationale, puis au Sénat.     
    

Le 7 septembre,Le 7 septembre,Le 7 septembre,Le 7 septembre,    
    

        La CFDT appelle         La CFDT appelle         La CFDT appelle         La CFDT appelle avec d’autres organisations syndicales    
                        à une journée de mobilisation d’ampleur.                        à une journée de mobilisation d’ampleur.                        à une journée de mobilisation d’ampleur.                        à une journée de mobilisation d’ampleur.    
    

Seule une forte mobilisation dans la rue Seule une forte mobilisation dans la rue Seule une forte mobilisation dans la rue Seule une forte mobilisation dans la rue     
pourra encore faire reculer le gouvernement !pourra encore faire reculer le gouvernement !pourra encore faire reculer le gouvernement !pourra encore faire reculer le gouvernement !    
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Oui, il faudra travailler plus longtemps pour sauver nos retraites, mais 
à certaines conditions : 
 

��garder la possibilité de choisir un départ à 60 ans ; 
��agir sur la durée de cotisation, pas sur l’âge ; 
��autoriser tout salarié qui a atteint le nombre de trimestres à partir à  
  la retraite à taux plein quel que soit son âge ; 
��valider les périodes de stage, de minima sociaux, 
  de chômage non indemnisé ; 
��créer le droit à une « pause », tout en retardant d’autant le moment    
de la retraite. 
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��Ceux qui sont exposés à un travail pénible doivent 
gagner une année de cotisation ���
��	
�67���
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����	��	��Les mobilités entre le public et privé 
ne doivent plus être sanctionnées. 
��Les droits familiaux de retraite doivent être ���
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L’alternative,  
             c’est la retraite à la carte 

L’alternative,  
                    c’est la justice sociale 

                        L’ alternative,     
                                c’est la réforme CFDT !                                c’est la réforme CFDT !                                c’est la réforme CFDT !                                c’est la réforme CFDT !    
    

• C’est une réforme juste 
    

• C’est une réforme pour chacun et l’équité pour tous 
 

• C’est une réforme financée  
    

• Une réforme qui permet d’y voir clair : il faut réfléchir à rappro-
cher les régimes de retraite, il y en  a actuellement 37 et personne n’y com-
prend rien ! 

 

• C’est une réforme pour toutes les générations ! 
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Plus d’infos : 01.42.42.13.56 

15 ans de service et 3 enfants : Une fin précipitée !  

La mise en extinction dès 2012 du dispo-
sitif de départ anticipé en retraite des 
fonctionnaires ayant 15 ans de services 
et trois enfants s’accompagne d’une mo-
dification substantielle des modalités de 
calcul de la pension correspondante.  

TROIS CAS  DE FIGURE : 
 

1er cas : 
 

Les trois conditions requises sont remplies par 
l’agent au plus tard le 31 décembre 2010. L’agent 
dépose sa demande avant le 1er janvier 2011 en vue 
d’un départ en retraite effectif au plus tard le 1er 
juillet 2011.  Son droit à pension sera calculé sur la 
base d’un taux plein à 37,5 annuités et sans décote (1) 

(c’est le calcul appliqué actuellement). 
 

Exemple : 
 

Marie a déjà 3 enfants et 15 ans de services (elle 
remplit les conditions) . Elle souhaite faire valoir ses 
droits à la retraite en décembre 2010. Sa pension se-
ra calculée sur la base d’un taux plein à 37,5 an-
nuités et sans décote (calcul actuel).   
 

Si Marie fait valoir ses droit après le 31 décembre 
2010, sa pension sera calculée avec une décote.  
 

2 ème cas : 
 

Si les conditions sont remplie entre le 1er janvier 
2011 et le 31 décembre 2011, l’agent, pourra tou-
jours demander à bénéficier du dispositif à l’âge de son 
choix mais cette fois avec une décote. L’année de réfé-
rence pour le calcul des droits sera l’année au cours 
de laquelle le demandeur atteindra l’âge légal de 
départ en retraite. 
 

Exemple : 
 

Marie a 3 enfants et aura 15 ans de services au 
cours de l’année 2011, elle pourra encore partir à la 
retraite mais avec une décote pour le calcul des 
droits pouvant atteindre jusqu’à 25% en 2015. 
 

3 ème cas : 
 

Les conditions sont remplies après le 31 décem-
bre 2011. C’est trop tard, le dispositif est mis en ex-
tinction. Seuls les agents ayant rempli les condi-
tions avant le 31/12/2011 pourront toujours s’en 
prévaloir, mais avec la décote (cas n°2). 
 

Exemple : 
Marie a 3 enfants et aura 15 ans de services le 
1er janvier 2012, c’est trop tard, le dispositif est mis 
en extinction. 
 
Pour être plus pragmatique : Les agents recrutés 
après le 31/12/1996 ne pourront plus prétendre 
au dispositif. 
 
(1) 1 Pour mémoire, le taux de décote était nul dans les fonc-
tions publiques jusqu’en 2005, et il augmente progressive-
ment depuis cette date, de 0,125% par trimestre manquant 
en 2006, jusqu’à 1,25% par trimestre manquant en 2015, 
dans la limite de 20 trimestres. (cf. III de l’article 66 de la loi 
n°2003-775 du 21 août 2003) A partir de 2015, la décote 
maximale peut atteindre 25 % (20 trimestres au taux de 
1,25% par trimestre). 

Petit historique : 
 

Contrairement aux salariés du secteur privé, les 
fonctionnaires peuvent partir aujourd’hui à la re-
traite à l’âge de leur choix lorsqu’ils ont à la fois 
15 ans de services et 3 enfants.  
 

Ce dispositif, a été créé après la guerre de 14-18 
pour faciliter le repeuplement du pays. Il  
concerne 15000 fonctionnaires chaque année, 
essentiellement des femmes. 
 
 
 
 
 

 
Que ce dispositif entre en extinction à compter du 
1er janvier 2012 on s’y attendait un peu : mais ce 
qui a affolé tout le monde (agents, DRH, syndi-
cats, Elus…) ce sont les conditions de cette extinc-
tion et notamment la modification de calcul du 
droit à pension et la date annoncée en premier 
lieu. Selon l’article du projet de Loi, les personnes 
désireuses de bénéficier du dispositif aux condi-
tions actuelles devaient déposer leur demande au 
plus tard le 12 juillet 2010. 
 

Heureusement, le 30 juin dernier, le Gouverne-
ment est revenu sur sa position et a annoncé le 
report de la date butoir au 31 décembre 2010. 
 
CONCRETEMENT, CELA VEUT DIRE QUOI ? 
 
Peuvent toujours acquérir le droit au 
départ anticipé en retraite, les agents 
remplissant avant le 1er janvier 2012, 
les conditions cumulatives suivantes : 
 

• Avoir accompli au moins 15 ans de 
services au 31 décembre 2011 

 
• Être parent d’au moins 3 enfants 
          
• Justifier, à l’occasion de la naissance, 

de l ’adoption ou de l’arrivée de l’enfant 
au foyer, d’une période continue mi-
nimum de deux mois pendant la-
quelle l’intéressé n’a exercé aucune 
activité professionnelle (le congé 
maternité par exemple). 

« réforme des retraites » 

 Pour plus d’informations : contactez la CFDT au 01.42.42.13.56 



 La vie locale : La vie locale : La vie locale : La vie locale : Les échos ! 

 

Valeur du point d’indice de 
la Fonction Publique au 1er 
juillet 2010 : 4,6302  €  
(ancienne valeur 4,5934€).  
 

La valeur du point multiplié 
par votre indice majoré vous 
donnera votre traitement 
brut. 

 

AGENDAAGENDAAGENDAAGENDA    
Instances paritaires 

 

C.T.P.  
  14 octobre 2010 
9 décembre 2010 

 

 

C.H.S.  
 

     22 octobre 2010 
  17 décembre 2010 
 
�

�
;<422!=!2+:�+>;2:34>+:�'�
 

Depuis le 1er juillet 2010, un 
dispositif de prise en charge 
partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondant 
aux déplacements effectués 
par les agents des 3 fonctions 
publiques entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de tra-
vail est mis en place par le 
décret n° 2010-676 du 21 juin 
2010. 
 

L’employeur prend en charge 
la moitié du tarif des abonne-
ments dans la limite d’un 
plafond mensuel unique fixé 
à 76 €.  
 
 

Si vous habitez au delà de l’Ile de 
France, vous êtes concerné(e) 
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FAITES VALOIR VOS DROITS !
FAITES VALOIR VOS DROITS !
FAITES VALOIR VOS DROITS !
FAITES VALOIR VOS DROITS !    

 

Suppression de la Pr
ime d’installation :  

Vous êtes stagiaire depuis juillet dernier, et vous avez été destinataire de 

votre arrêté de nomination en qualité de stagiaire. Contactez-nous ! 

    

Attribution de la Nouvelle Bonification
 Indiciaire (NBI)  

Vous êtes bénéficiaire de la NBI depuis juillet dernier. Au regard de vos 

fonctions ou de votre lieu d’affectation,  peut être étiez 
vous déjà en 

droit de bénéficier
 de la NBI avant juillet 20

10 ?   
 

 Prenez contact avec la CFDT !  
 AVANCEMENTS DE GRADE 2010 …

AVANCEMENTS DE GRADE 2010 …

AVANCEMENTS DE GRADE 2010 …

AVANCEMENTS DE GRADE 2010 …    

 

C’est fait pour certains grades mais pas pour tous ! 

 

L’autorité territoriale a trainé des pieds pour prendre les décisions 

nécessaires ( choix des proposés, détermination et validation des cri-

tères de choix…). Résultat des courses : Seulement certains ta-

bleaux d’avancement ont été transmis à la CAP.  Pour les autres, les 

agents de catégorie B et A, pour l’instant rien à l’horizon ... 

REGIME INDEMNITAIRE…

REGIME INDEMNITAIRE…

REGIME INDEMNITAIRE…

REGIME INDEMNITAIRE…    

L’arrivée
 en juillet dernier de notre

 nouveau 
DRH, M. THOMA-

ZO, va enfin
 permettre de 

relancer 
ce dossie

r . Pour la CFDT, 

en l’absence d’un DRH. IL était inconcevable de s’engager  dans 

un dossier aussi complexe pouvant surtout être lourd de consé-

quences pour le personnel. 

Son arrivé
e va per

mettre à l
a CFDT d’être à

 nouveau
 partie 

prenant d
ans le pr

ocessus d
e concert

ation. 

ACCIDENTS DE SERVICE 2010
ACCIDENTS DE SERVICE 2010
ACCIDENTS DE SERVICE 2010
ACCIDENTS DE SERVICE 2010    

 

Une recrudescence inquiétante !  

Déjà 66 accidents de service avec arrêts de travail entre janvier et 
juillet et l’année n’est pas terminée !  

87 accidents de service avec arrêt de travail ont été déclarés en 2009. 
La CFDT demande la tenue d’une réunion spécifique sur ce point. 
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L’ECHO DE LA CFDT 

    
 
 

 

Manager, Manager, Manager, Manager,     
                                                        c’est aussi … communiquerc’est aussi … communiquerc’est aussi … communiquerc’est aussi … communiquer    !!!!    

 "Bien des managers négligent la communication, 
matière accessoire à leurs yeux. 
 
 Erreur... car manager, c'est convaincre, faire 
partager son projet, mobiliser... bref communi-
quer. 
 
Les managers ont un rôle central -à jouer dans la com-
munication interne (essentiellement orale en ce qui les 
concerne) de leur institution. À condition que cela s'appuie 
sur un accompagnement par des professionnels de la commu-
nication et une implication stratégique de la direction géné-
rale, qui leur permettent de comprendre les décisions prises 
tout en étant capables de les expliciter, surtout et quand bien 
même, elles pourraient parfois apparaître paradoxales. 
 

Manager, c'est donner le cap ! 
 
Le manque de reconnaissance, la quête de sens dans 
le travail quotidien, traduisent un malaise perceptible 
qui préoccupe jusqu'au sommet de la pyramide hiérarchique. 
Pourtant, plus d'un tiers des managers affirment encore 
n'avoir aucun rôle à jouer dans la communication interne de 
l'entreprise.  
 
Manager, c'est donner le cap, braver les vents mauvais et 
saisir les embellies, prendre les décisions adaptées au bon 
moment, encourager pendant l'effort, puis reconnaître la qua-
lité de l'implication des membres de l'équipe, à l'arrivée.  
 

Manager demande donc courage, confiance en soi, 
capacité d'adaptation et de remise en cause, sans ou-
blier... un zeste d'humilité, autrement dit, accepter de 
ne pas avoir réponse à tout .  
 

Manager, c'est avant tout anticiper, donner l'exemple 
et encourager les cadres de son équipe à faire de 
même avec leurs propres équipes.  
 
Devant la multiplicité de leurs missions « obligatoires », de 
nombreux managers n'ont pas les moyens d'assumer leur rôle 
fondamental de communicant, trop souvent considéré comme 
« optionnel ».  
 

Heureux qui communique... 
 

Le rôle des spécialistes de la communication est alors de dé-
montrer aux -managers que communiquer fait partie inté-
grante de leurs responsabilités : 
 
 
 
 

- en les amenant à prendre conscience qu'au-delà de la simple 
valorisation des réalisations, communiquer, c'est donner du sens 
à l'action et exprimer de la reconnaissance à ceux qui le méri-
tent ; 
 
- en leur donnant l'envie de partager l'information, et le courage 
de faire face à leurs propres doutes et interrogations ; 
 
- en les accompagnant dans l'acquisition des techniques de com-
munication et de prise de parole en public (la parole échangée 
demeure le premier vecteur de communication interne), car 
échanger, débattre... cela s'apprend aussi. 
 
Haro donc sur l'imbécile maxime « savoir = pouvoir », 
qui freine le partage de l'info et explique la réticence des 
managers, voire leur crainte à communiquer. Car c'est 
bien celui qui responsabilise ses équipes, leur fait confiance et 
partage l'information, qui détient le pouvoir... celui de convain-
cre, de donner du sens, de susciter l'adhésion, voire l'enthou-
siasme qui décuple la créativité et l'intelligence au travail.  
 
Lorsque l'organisation subit des bouleversements ou s'engage 
vers de nouveaux caps, la communication interne devient plus 
que jamais nécessaire.  
 
Il faut organiser des temps d'écoute et de parole, d'ex-
plication et de débat. Il faut aussi un accompagnement fort 
par les spécialistes de la communication. Cette démarche de 
formation sensibilisation demande, outre du temps, une vérita-
ble prise de conscience et une vraie maturité de l'organisation.  
 

La communication est un état d'esprit permanent, 
une façon d'être. 
 
 On ne naît pas (forcément) communicant, mais il 
est toujours possible de le devenir ».  
 
Source : Véronique Le Roux Directrice de la DAPI, Direction de l'assemblée et du 
partage de l'information, conseil général du Finistère 
 
L’arrivée de Monsieur THOMAZO (nouveau DRH) et surtout une 
volonté appuyée de l’autorité territoriale (en tout cas la CFDT l’es-
père) pourrait nous laisser dire : Alors chiche à COLOMBES ! 
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Je suis fonctionnaire territoriale. J’ai épuisé tous 
mes droits à congés maladie, pour inaptitude 
physique . Mon employeur m’a informé qu’une 
demande d’admission à la retraite pour inva-
lidité à été transmise à la commission de réforme. 
 

Dans l’attente que la commission statue sur mon 
cas, ai-je le droit à une rémunération ? 
 
OUI : Le décret n° 2008-1191 du 
17/11/2008 le prévoit. Avant cette date, les 
fonctionnaires territoriaux relevant du régime spé-
cial ne percevaient plus aucune rémunération une 
fois que leurs droits à congés pour inaptitude physi-
que étaient épuisés, ni pendant le délai d’instruction 
du dossier de demande d’admission à la retraite 
pour invalidité. 
 

Ce décret précise que les fonctionnaires qui 
font l’objet d’un dossier d’admission à la re-
traite pour invalidité après un congé de mala-
die conservent le bénéfice de leur demi-
traitement jusqu’au prononcé de la mise à la 
retraite (après avis de la commission de réforme). 
Dans cette situation, l’agent est générale-
ment placé en disponibilité d’office prévue par 
l’article 19 du décret n° 86-68 du 13/01/1986. 

 

REPORT DES CONGES ANNUELS NON 
PRIS POUR CAUSE DE MALADIE, 
SANS RESTRICTION DANS LE TEMPS 

 

Le statut de la Fonction Publique Territoriale autorise l’em-
ployeur à permettre aux agents de reporter sur l’année 
suivante leurs congés annuels non pris. Toutefois, jusqu’ici 
ce report était limité au premier trimestre de l’année sui-
vante et devait recevoir l’accord de l’autorité territoriale. 
La règlementation et la justice Européenne ont fait 
évoluer la situation en permettant un report de 
droit à congés non pris pour cause de maladie sans 
restriction de temps. 
 
Ainsi, les agents n’ayant pu bénéficier de l’en-
semble de leurs congés annuels pour cause de 
maladie ont désormais le droit de les reporter 
l’année suivante même au-delà du 1er trimestre.  

  Vos questions - Nos réponses 

Un fonctionnaire peut-il être placé d’office en 
congé annuel ? 
 

NON : Le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 
relatif aux congés annuels des fonctionnaires terri-
toriaux prévoit que le calendrier de leurs 
congés annuels est fixé par l'autorité territo-
riale, après consultation des fonctionnaires 
intéressés, compte tenu des fractionnements et 
échelonnements de congés que l'intérêt du service 
peut rendre nécessaires. 
 

Il ressort directement de ces dispositions que l'ad-
ministration ne peut décider d'écarter le choix 
exprimé par un agent pour des motifs liés à 
l'intérêt du service ou pour tenir compte de 
la priorité donnée à ceux qui sont chargés de 
famille. 
 

Le placement d'office en congés annuels, sans que 
celui-ci soit motivé par des nécessités de fraction-
ner ou d'échelonner les congés pour raison du ser-
vice est illégal (C.A.A de Lyon, 20 avril 2004, re-
quête 00LY01173).  

Je suis fonctionnaire et je souhaite bénéficier d’un 
avancement de grade. Faut-il que j’adresse une de-
mande écrite à Monsieur le Maire ? 
 

En principe NON, mais la CFDT vous conseille de le 
faire en fin d’année pour l’année suivante. C’est L'autorité 
territoriale qui fait le choix des fonctionnaires qu’elle sou-
haite faire avancer chaque année. Pour cela, elle se base 
sur la liste des promouvables* transmises par la DRH. 
Chaque liste est établie par grade. Les agents qui rem-
plissent les conditions statutaires y figurent. A CO-
LOMBES, en plus des conditions statutaires, il faut 
également remplir des conditions locales (minimum 
15 de note sur les 3 dernières années, pas de sanction dis-
ciplinaire…) pour pouvoir bénéficier d’un avancement 
de grade . Une fois le choix déterminé par l’autorité terri-
toriale, le tableau d’avancement (liste des proposés) est 
transmis pour avis à la CAP. 

* promouvable : agent qui remplit les conditions statutaires pour 
bénéficier d’un avancement de grade. 

 LE POINT JURIDIQUE 



 MARDI 26 OCTOBRE 2010MARDI 26 OCTOBRE 2010MARDI 26 OCTOBRE 2010MARDI 26 OCTOBRE 2010    

De 13h45 à 15h45De 13h45 à 15h45De 13h45 à 15h45De 13h45 à 15h45    
    

Salle de réunion CFDT Salle de réunion CFDT Salle de réunion CFDT Salle de réunion CFDT     
        27, rue Saint-Vincent    

L’ESPACE DES ADHERENTS  Septembre Octobre 2010 

REUNION MENSUELLEREUNION MENSUELLEREUNION MENSUELLEREUNION MENSUELLE    
    

Avec l’autorité territoriale 

    
Jeudi 2 septembre 2010Jeudi 2 septembre 2010Jeudi 2 septembre 2010Jeudi 2 septembre 2010    

    

À 14 heures 
 

 

THEATRE «  L’AFFAIRE D’UN PRINTEMPS » 
 

Mardi 14 septembre 20h30 au Théâtre de Ménilmontant 75 
Soudaine et fulgurante, la Commune de Paris symbolise aujourd’hui encore un 
espoir d’ émanticipation politique et sociale.  La répression dont elle fut l’objet 
durant la « semaine sanglante » lui confère pour longtemps une dimension tragi-
que. Sous la forme d’une enquête policière se déroulant durant ces 3 mois de 
1871. L’affaire d’un printemps met en lumière cet épisode de notre passé sou-
vent mal connu. 
Cette pièce nous permettra de mieux comprendre les origines de la Commune et 
ses bases idéologiques.  
 

Tarif : 10.50 € à partir de 15 personnes Prise en charge du syndicat de 5 € 

Soit une participation individuelle de l’adhérent de 5.50 € 
 
 

Concert « Rock sans papier » 
 
Samedi 18 septembre 19h à Bercy 
Grand concert de soutien aux travailleurs sans papier 
et à leurs familles.  
Ce concert est co-organisé par la CFDT. 
Rendez-vous de notre syndicat à partir de 18h pour un apéro, 
concert à 19h 
Coût de la place 29€, prise en charge du syndicat 15€, 
soit une participation individuelle de l’adhérent de 14€ 
 
 

Euro-MANIFESTATION 
 
Mercredi 29 septembre 13h à Bruxelles 
Journée d’action européenne 
Non à l’austérité !  
Priorité à la croissance et à l’emploi ! 
Nous vous appelons massivement à participer à la manifesta-
tion du 29 septembre. 
Début de la manifestation à 13h à la gare du midi de Bruxelles. 
Des TGV spéciaux seront affrétés pour se rendre gratuite-
ment à Bruxelles 
 

Un bulletin d’inscription sera adressé à chaque adhérent  
prochainement. 

L’actualité «L’actualité «L’actualité «L’actualité «    en ligneen ligneen ligneen ligne    »»»»    
 Communaux de COLOMBES 

www.cfdtwww.cfdtwww.cfdtwww.cfdt----colombes.frcolombes.frcolombes.frcolombes.fr    

REUNIONREUNIONREUNIONREUNION    

DE SECTIONDE SECTIONDE SECTIONDE SECTION    

Evènements syndicaux de la rentrée 

GRATUIT  


